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LES FAITS MARQUANTS 2020 

¶ La crise sanitaire   

L'année 2020 a été marquée par la crise sanitaire liée au COVID 19. Les 2 confinements et la 
mise en place de nouvelles règles sanitaires nous ont obligé à repenser notre action en adaptant 
nos méthodes de travail.  

  
Lors du 1er confinement, le CIDFF a poursuivi ses activités par téléphone (entretiens juridiques 
et psychologiques), l'équipe étant placée en télétravail.  
Nous avons mis en place un transfert d'appels du standard du siège de l'association vers le 
téléphone portable de la directrice qui assurait l'accueil des usager.es qui étaient 
ensuite recontacté.es par une juriste ou psychologue en fonction des besoins. 
 
A partir de mai, nous avons assuré des permanences au siège de l'association et au tribunal, 
tous les jours, pour les situations d'urgence. Les salariées ont été équipées de téléphones 
portables professionnels, et d'ordinateurs. Une partie de l'équipe en télétravail assurait les 
permanences extérieures au téléphone et par mails, les partenaires envoyaient en amont la liste 
des personnes ayant rendez-vous.  
 
Puis, lors du 2ème confinement (29 octobre 2020), le CIDFF a repris ses activités en présentiel, le 
public informé par le CIDFF étant considéré comme "vulnérable". En effet, les femmes victimes 
de violences, particulièrement exposées aux violences durant les 2 confinements, ont été 
autorisées se déplacer pour se renseigner sur leurs droits, lôEtat ayant prévu une dérogation pour 
ce type de démarches.  
 
Le CIDFF s'est également équipé pour recevoir le public dans le respect des gestes barrières 
malgré lôexiguµt® du local dans lequel nous nous trouvons. Seuls 2 bureaux ont une 
fenêtre, permettant l'aération entre chaque rdv. Le nombre dôentretiens au siège a donc dû être 
réduit, comme dans les permanences extérieures, afin de permettre aux intervenantes de 
nettoyer et d'aérer entre chaque usager.e.  
 
Si la crise sanitaire a impacté les associations, elle a également creusé les inégalités, renforçant 
la précarité de certaines situations déjà fragiles.  
Pour répondre à ce constat dôurgence sociale, le CIDFF a dû sôadapter en développant de 
nouvelles missions, à titre exceptionnel.  
Grâce à une petite subvention, dans le cadre du plan pauvreté initié par lôEtat en fin dôann®e, le 
CIDFF a mis à disposition des femmes victimes de violences et de leurs enfants vivant des 
situations de grande précarité des produits de première nécessité : produits d'hygiène (serviettes 
hygiéniques, savons, brosses à dents) couches bébé et lait maternel, vêtements chauds pour 
enfant et nourriture. 
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Malgré un contexte difficile, l'équipe du CIDFF a su s'adapter et faire preuve d'imagination pour 
poursuivre sa mission d'information et d'accompagnement dôun public de plus en plus fragilisé 
par la crise sanitaire. La mobilisation de chacune a permis au CIDFF de maintenir son activité, 
aussi bien pour les entretiens individuels que pour les actions collectives et réunions 
partenariales.  
 
Cette situation particulière a également été lôoccasion pour lô®quipe du CIDFF 92 Nord de rédiger 
des articles pour notre site internet, relayés sur les réseaux sociaux (compte tweeter de 
lôassociation et comptes LinkedIn de certaines salariées).  
 
Ainsi, le CIDFF a proposé des articles sur différents thèmes : 
 

- Protection des femmes victimes de violences pendant le confinement 

- Le confinement : amplificateur des inégalités Femmes/Hommes 

- Parents séparés : organiser la garde dôenfants en p®riode de confinement 

- Le droit des ®trangers ¨ lô®preuve de la pandémie 

- Violences faites aux femmes ¨ lôheure du confinement : éclairage psychologique 

- Violences intrafamiliales : protégeons les enfants 

- Les cyber violences ¨ lôaune du confinement 

- Femmes étrangères : quand la crise renforce les inégalités 

- Dispositifs locaux et mesures temporaires contre les violences conjugales 

- Charge mentale et confinement 

- Genre et patrimoine ; lôapplication du droit comme amplificateur des in®galit®s 

- D®confinement et reprise dôactivit® 

- Violences sexuelles : les victimes rencontrent des obstacles au sein de la procédure 

- Prostitué.es : les oublié.es de la solidarité nationale 

- Droit à disposer de son corps et pandémie 

- Du soin pour les auteurs de violences conjugales : du passage ¨ lôacte ¨ lô®laboration 

- Atelier philo : quand le débat sur le sexisme sôinvite chez les jeunes  

- Le Bracelet anti-rapprochement  

- Profondeur de la pénétration : une décision de la cour de cassation décriée met en lumière 

la fragilité de la définition du viol dans le code pénal 

- Privilège menstruel : une précarité liée au genre   

 
Le CIDFF a également  bénéficié  dôune certaine  couverture  médiatique  en répondant  à 
différents  médias  afin  dôalerter sur  les  violences  conjugales  en période  de confinement.  
 
Doctissimo  :https://www.doctissimo.fr/sexualite/violences-sexuelles/violence-conjugale/prise-en-
charge-auteurs-violences-conjugales  
Marie  Claire  : https://www.marieclaire.fr/confinement-violences conjugales,1341797.asp 
Radio  Agora  : https://radioagora-nanterre.fr/search/1-violences%20faites%20aux%20femmes        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.doctissimo.fr/sexualite/violences-sexuelles/violence-conjugale/prise-en-charge-auteurs-violences-conjugales
https://www.doctissimo.fr/sexualite/violences-sexuelles/violence-conjugale/prise-en-charge-auteurs-violences-conjugales
https://www.marieclaire.fr/confinement-violences%20conjugales,1341797.asp
https://radioagora-nanterre.fr/search/1-violences%20faites%20aux%20femmes
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¶ Femmes étrangères victimes de violences conjugales  

Si la lutte contre les violences faites aux femmes constitue un axe prioritaire de la politique 
gouvernementale, les  femmes  étrangères  victimes  de violences  restent  encore trop souvent 
dans lôangle mort des politiques publiques. A lôintersection entre plusieurs systèmes de domination, 
les femmes étrangères subissent aussi bien le sexisme que le racisme. Elles  sont  surexposées  
aux violences , que ce soit dans leur pays dôorigine, pendant leur parcours de migration ou à leur 

arrivée en France. 
 
Côest pourquoi, le CIDFF a souhaité renforcer son action dans ce domaine, en développant plusieurs 
axes dôactions visant à améliorer la prise en charge de ce public spécifique :  
 

- Engagé dans la lutte contre les violences sexistes et sexuelles depuis 1972, le CIDFF 

propose un accompagnement juridique spécifique pour les femmes étrangères, depuis 

bientôt 3 ans, grâce à une complémentarité de compétences en droit de la famille, droit pénal, 

droit des étrangers et droit international privé.   

- Le CIDFF propose des formations et des actions de sensibilisation sur le thème des femmes 

étrangères victimes de violences. Nous avons ainsi animé une formation à destination des 

agent.es de la Pr®fecture travaillant au service des Migrations et de lôInt®gration.  

- Le CIDFF devait animer un colloque en novembre sur ce th¯me. Lôappr®hension de la 
question des femmes ®trang¯res victimes de violences ne pouvant se faire quô¨ travers une 
approche pluridisciplinaire relevant aussi bien du champ sociologique, psychologique que 
juridique, des personnalités devaient partager leur expertise, afin dôapporter des ®l®ments 
de réflexion aux différent.e.s actrice.teur.s confronté.e.s à cette problématique et de faciliter 
leur mise en réseau. Ce colloque a dû être reporté à 2021 pour des raisons sanitaires.    
           

¶ Visite des Ministres  

 
Le CIDFF 92 Nord a eu l'honneur de recevoir le 18 septembre 2020 la visite de deux Ministres 
en charge de la lutte contre les violences faites aux femmes, Madame Elisabeth Moreno et 
Madame Marlène Schiappa, ainsi que Madame Anne Clerc, Préfète des Hauts de Seine, 
Monsieur Patrick Jarry, Maire de Nanterre et des élus locaux. Nous avons échangé sur 
l'accompagnement des victimes, la formation des professionnel.les et en particulier des 
policier.es, la prise en charge des auteurs de violences conjugales dans le cadre de la lutte contre 
la récidive. Nous avons également échangé sur la nécessité d'investir dans la prise en charge 
des enfants exposés aux violences et sur notre projet de créer une Maison des femmes à 
Nanterre. Le travail en réseau, avec l'ensemble des partenaires institutionnels et associatifs, est 
un élément fondamental de la lutte contre les violences. C'est grâce à la mobilisation de chacun.e 
que nous pourrons éradiquer ce phénomène. 
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PRÉSENTATION 
 
Depuis sa création en 1972, le CIDFF 92 Nord met en îuvre des actions visant la réduction 
des inégalités entre les femmes et les hommes.  
 
Le CIDFF propose différents modes dôactions :  

¶ Des permanences juridiques individuelles,  

¶ Une consultation psychologique,  

¶ Des actions de formation et de sensibilisation,  

¶ Une activité en réseau.  
 
Les permanences juridiques au siège représentent 14% des personnes informées, les 
permanences extérieures 43%, les actions collectives 40%, et la consultation psychologique 
3%.  

 
Les missions  
 

¶ Favoriser l'accès au droit par lôaccueil, lô®coute, lôinformation gratuite, lôorientation et 
lôaccompagnement dans les domaines juridiques, 

¶ Lutter contre toutes les formes de violences faites aux femmes, 

¶ Promouvoir lô®galit® entre les femmes et les hommes, les filles et les garçons (et 
personnes non binaires), 

¶ Travailler en partenariat avec les collectivités territoriales, les instances administratives 
et associatives concernées par notre activité et porter à la connaissance de ces 
dernières les problèmes spécifiques exprimés par les femmes afin de permettre la 
recherche de solutions adaptées. 

 
Le CIDFF 92 Nord est membre de plusieurs organismes : 
 
Ÿ Fédération Régionale des CIDFF dôIle-de-France (FR CIDFF IdF) 
Ÿ Fédération Nationale des CIDFF (FNCIDFF) 

 
Le CIDFF 92 Nord est habilité par le Service Droit des Femmes et de lôEgalit® (SDFE) et à ce 
titre assure une mission dôint®r°t général. Lôagr®ment a été renouvelé pour la période 
2019/2021. 
 
Le CIDFF travaille également en partenariat avec les acteurs locaux du département ; quôils 
soient institutionnels ou associatifs (EDAS, CAF, mairies, centres sociaux, associations, clubs 
de pr®ventioné). Une étroite collaboration avec le Centre Hubertine Auclert permet également 
dô®changer sur différents sujets (violences conjugales, cyberviolences, harcèlement de rueé).  

 
Une équipe  professionnelle  et spécialisée  

 

Le CIDFF est composé d'une directrice, dôune secrétaire, de 8 juristes et dôune psychologue 
(soit 11 salariées pour 10.5 ETP), tout.e.s salarié.e.s, spécialisé.e.s dans les droits des 
femmes.  
 
Lô®quipe, très stable, qualifiée et expérimentée, assure une participation active et motivée tout 
au long de lôann®e. La connaissance des freins particuliers qui pèsent sur les femmes est une 
compétence spécifique des salarié.e.s du CIDFF 92 Nord, qui leur permet de délivrer des 
informations personnalisées et adaptées aux besoins des personnes rencontrées.  
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UN RÉSEAU NATIONAL  
 

Fondée en 1972 à lôinitiative de lô£tat, la Fédération Nationale des CIDFF est signataire dôun 

contrat dôobjectifs et de moyens avec lô£tat. La Fédération nationale est un relais essentiel de 

lôaction des pouvoirs publics en matière dôacc¯s aux droits pour les femmes, de lutte contre 

les discriminations sexistes et de promotion de lô®galit® entre les femmes et les hommes. Elle 

représente les CIDFF auprès des instances nationales, européennes et internationales. 

 

La Fédération Nationale des CIDFF assure la coordination nationale des 106 structures. 

Répartis sur lôensemble du territoire métropolitain et des outre-mer, les CIDFF animent plus 

de 1 500 permanences de proximité, en milieu urbain, rural ou sensible. Le réseau des CIDFF 

informe près de 500 000 personnes et délivre près de 950 000 informations. 

 

La mission des CIDFF est reconnue dans le code de lôaction sociale et des familles. Le décret 

du 23 décembre 2015 précise leur champ dôaction qui se situe dans le domaine de lôacc¯s aux 

droits : informer, orienter et accompagner les femmes en particulier et les familles dans la lutte 

contre les violences sexistes et sexuelles, le soutien à la parentalité, lôemploi, la création 

dôentreprise, la citoyenneté, la santé et la sexualité. 

 

Tête de réseau, la Fédération Nationale, propose des services qui permettent aux CIDFF de 

professionnaliser leur action : un centre de ressources documentaires en ligne, un service de 

formation, une veille juridique, un service statistique qui agrège et analyse les données 

statistiques recueillies auprès des CIDFF. La Fédération Nationale des CIDFF élabore des 

outils adaptés aux pratiques professionnelles de son réseau : guides, supports de 

communication, référentiels métiers. Régulièrement associée à des programmes européens, 

elle lance et promeut des actions en faveur de lô®galit® entre les femmes et les hommes. Elle 

crée des partenariats à même dô°tre déclinés localement. Actrice et observatrice des 

évolutions de la société, la Fédération Nationale organise des journées thématiques, colloques 

ou séminaires animés par des expertes reconnus dans leur domaine de compétence. 

 

Enfin, la Fédération Nationale des CIDFF travaille en étroite collaboration avec lóadministration 

centrale du Service des droits des femmes et de lô®galit® ainsi quôavec ses services 

déconcentrés. Elle est régulièrement auditionnée par les commissions parlementaires 

chargées des droits des femmes (Assemblée nationale, Sénat, Conseil économique, social et 

environnemental) pour livrer sa connaissance des problématiques émergentes concernant les 

femmes et les familles. 

 

 

 



 

 

IDENTIFICATION DE LôASSOCIATION 
 
 
Nom de lôassociation : CIDFF 92 Nord 
 
N° SIRET: 317 780 641 00021 
RNA: W922006005 
      
Publié  au JO le : 11/12/1972 
 
Objet(s)  de lôassociation :  
 
Afin de favoriser lôautonomie des femmes, de faire évoluer leur place dans la société et de 
contribuer à développer lô®galit® entre les femmes et les hommes, l'association, qui s'interdit 
toute activité politique ou confessionnelle, a pour objet : 
 

- Dôinformer les femmes et les familles sur leurs droits, dans une approche globale telle que 
définie par lôart. D 217-1 du décret du 23 décembre 2015 ; 

- De favoriser l'accès au droit du public en général et des femmes en particulier par lôaccueil, 
lô®coute, lôinformation gratuite, lôaccompagnement et/ou lôorientation dans les domaines 
juridique, professionnel, économique, social et familial, ceci de façon confidentielle et si 
nécessaire anonyme ; 

- De favoriser la promotion de lô®galit® entre les femmes et les hommes par ses actions de 
terrain, notamment au sein des dispositifs tels que les contrats de pays et les contrats 
dôagglom®ration ainsi que ceux liés à la politique de la ville, à lôacc¯s au droit et à lôacc¯s à 
lôemploi ; 

- De proposer, de développer et/ou de mettre en îuvre toute action en matière de lutte contre 
toutes formes de violences faites aux femmes et contre les discriminations sexistes ; 

- De diffuser toute information, par tout support adapté, concernant ses champs de 
compétences, tels quôarr°t®s par la charte des CIDFF et le conseil dôadministration de 
lôassociation ; 

- De relayer auprès du public, les mesures législatives et lôaction des pouvoirs publics 
permettant la mise en îuvre de lô®galit® entre les femmes et les hommes ; 

- De porter à la connaissance du CNIDFF-fédération nationale des CIDFF, les problèmes 
spécifiques exprimés par les femmes reçues par le CIDFF, ainsi que toutes les propositions 
que lôassociation juge utiles permettant de faire évoluer la réflexion, les politiques et les 
dispositifs en faveur de lô®galit® entre les femmes et les hommes. 
 

    
Adresse  du siège  social : 71 rue des Fontenelles ï 92 000Nanterre 
      
Adresse  du site  internet : http://hautsdeseine-nord.cidff.info/ 
      
Nom du président  : Stéphane LAURENT 
            
Nom de la directrice  : Anne-Charlotte JELTY            
 
Agréments  : Triennal (service droit des femmes) 2019/2021 
 

 
 



 

 

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL 
DôADMINISTRATION 
 
 
MEMBRES ACTIFS : 

 

- Stéphane LAURENT (Président) 

- Marine WELLER (Secrétaire Générale) 

- Jacques STEVENIN (Trésorier) 

- Hellène TELLIER, AFED 92 

- Claude DUVERNOY, Avocat, membre du conseil de lôordre 

 

MEMBRES DE DROIT, avec voix  Consultative  :  

 

- Annie GUILBERTEAU, Directrice de la Fédération Nationale des CIDFF 

- Claude MAFFAT, Présidente de la FR-CIDFF 

- Lucile GOLDSCHMIDT, Présidente CIDFF 92 Sud 
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1. INFORMATIONS JURIDIQUES INDIVIDUELLES 
 

 

En 2020, la FNCIDFF a fait évoluer son outil statistique. La nouvelle application comptabilise 
différemment les fiches statistiques saisies par les intervenantes des CIDFF, ce qui explique des 
différences dans les chiffres mais aussi dans lôinterpr®tation des données par rapport aux années 
précédentes. 
 
De plus, 2020, a été une année particulière en raison de la crise sanitaire. Le CIDFF a dû adapter 
ses méthodes de travail, en mettant en place le télétravail. Les juristes ont ainsi proposé des 
entretiens téléphoniques et délivré des informations juridiques par mail lorsque lôanalyse de 
pièces étaient indispensables.  
 
La continuité de service proposé par le CIDFF a permis de répondre aux besoins des publics et 
en particulier des femmes victimes de violences et leurs enfants, dans cette période où elles ont 
été particulièrement exposées.  
 

Analyse statistique de lôactivit® globale dôacc¯s au droit 

 

Le CIDFF 92 Nord tient des permanences juridiques dans différentes villes de la boucle nord du 
département des Hauts-de-Seine.  
  
En 2020, 55 permanences  ont été mises en place dans 11 communes , ce qui a permis dôapporter 

une réponse de proximité aux besoins des justiciables (une permanence = 1 juriste qui renseigne 
pendant une demi-journée soit par téléphone soit en entretien).  
 

Les entretiens   
 
En 2020, 6 609 entretiens ont permis de renseigner 4058 personnes individuellement.  

 

 
 

 

En 2020, les 8 juristes du CIDFF ont traité 18 191 demandes dôinformation. 
Si le premier confinement a fait baisser le nombre dôentretiens par rapport à 2019, le second lôa en 
revanche fait augmenter. 
 

Année
2014

Année
2015

Année
2016

Année
2017

Année
2018

Année
2019

Année
2020

5255 4948
6149 6093

6852 6565 6609

Evolution des entretiens
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La majorité (55%) des entretiens sont des entretiens 
physiques. Les entretiens téléphoniques représentent 
37% des entretiens, ce qui sôexplique par les périodes 
de confinement. Les échanges par mails ont également 
fortement augmenté par rapport aux années 
précédentes, un certain nombre dôentretiens ayant dû 
être doublés par des mails permettant de spécifier les 
démarches et de communiquer des documents 
indispensables aux juristes.  
 
 
La durée des entretiens varie en fonction des 
demandes. Les rendez-vous de plus dô1h 
correspondent principalement aux situations de 
violences et de droit des étrangers, qui nécessitent une 
écoute particulière et un accompagnement spécifique.  
La durée des entretiens a également été impactée par 
le confinement. Les femmes nô®taient pas toujours 
disponibles pour de longs entretiens juridiques, étant 
souvent en télétravail et devant prendre en charge les 
tâches domestiques et lô®cole à la maison.  
43% des entretiens ont tout de même duré plus dôune 
demi-heure.   
 
 
3706 entretiens correspondent à des premiers rendez-
vous avec les juristes, 2903 sont des entretiens de 
suivis. Lôaugmentation du nombre de suivis correspond 
essentiellement à lôaugmentation du nombre de femmes 
victimes de violences accompagnées par le CIDFF 
notamment en lien avec lôaugmentation des violences 
pendant la crise sanitaire.  
 
 
Lôanalyse statistique du nombre dôentretiens par mois en 2020 met en évidence une baisse 
significative dûe à la fermeture de toutes les structures, liée au 1er confinement. Les mois de mai et 
juin font apparaitre un pic dôactivit® lié au déconfinement. Le mois de novembre est toujours très 
chargé, conséquence de la couverture médiatique lié au 25 novembre.  
 

 

565 541 556
621 596 564

623

154

661 689
554

443522

662

427

140

321

759
705

292

747 706 809

519

Année 2019 Année 2020

37%

55%

8%

Mode d'entretien

Téléphone

Visite

e-mail

18%

39%

39%

4%

Durée des entretiens

De 0 à 15 min.

De 16 à 30 min.

De 31 à 55 min.

Plus d'1h

1er 
contact

56%

suivi
44%

Nature des entretiens
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Répartition  par  genre   

 

Le public du CIDFF est majoritairement féminin, ce 
qui correspond à sa mission première. 2 782 
femmes  ont ainsi été informées individuellement 

(69%). 1131 hommes, 50 couples et 95 
professionnel-les ont également eu recours aux 
services des juristes du CIDFF. Leurs compétences 
sont désormais bien identifiées auprès de nos 
partenaires qui nôh®sitent pas à nous contacter afin 
dôobtenir des renseignements.  

 

Répartition  par  âge 

35% du public a entre 36 et 45 ans et 25% entre 26 et 35 ans. Les moins de 25 ans sont de plus 
en plus nombreux à nous solliciter (7%). Les plus de 60 ans représentent 9% du public du CIDFF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation  de famille  

48% du public vit seul. 28% est en couple et 16% est en cours de séparation, 2% est veuf.ve.  
58% du public déclare avoir au moins un enfant à charge , ce chiffre est de 65% chez les femmes.  

12% sont des familles nombreuses.   
32% sont des familles monoparentales. 
 

 

 

 

Femmes 
69%

Hommes
28%

Profession
nel-les

2%

Couple
1%

seule en couple en cours
de

séparation

séparé Veuf/ve

2164

1134
880

257
128

776
601

134 63 10

2940

1735

1014

320
138

Femmes Hommes TOTAL

59%

41%

Parentalité

Avec enfant(s)

sans enfant(s)

[]
324

1536

2151

1107

335

590

0

500

1000

1500

2000

2500

Moins de
20 ans

Entre 20 et
25 ans

Entre 26 et
35 ans

Entre 36 et
45 ans

Entre 46 et
55 ans

Entre 56 et
60 ans

Plus de 60
ans



 

16  
 

Nationalité  

50% du public informé par le CIDFF est de 
nationalité française. 50% du public est de 
nationalité étrangère, en particulier de pays hors 
de lôUnion Européenne (48%). Ceci sôexplique 
par le nombre croissant dôentretien en droit des 
étrangers.   

 

 

Origine  géographique  

 

Notre public vit en France, pour la 
plupart en Ile de France (98%).  

87% vit dans les Hauts de Seine, dont 
83% dans le nord du département, 
territoire couvert par le CIDFF 92 Nord.  

22% de notre public vit à Nanterre. Cela 
sôexplique par le nombre important de 
permanences (siège, Tribunal, centres 
sociaux) dans cette ville. 9% vit à 
Colombes, 8% à Clichy, Suresnes et 
Gennevilliers et 6% à Asnières, Rueil 
Malmaison ou Courbevoie.  

 

29% vit  dans  un quartier  politique  de 
la ville . Ceci sôexplique par notre forte présence dans ces zones (19 permanences).  

 

Emploi  

47% du public informé occupe 
un emploi tandis que 52% se 
déclare sans emploi. 

 

 

 

 

 

A peine 34% du public déclare un salaire comme revenu, 6% des allocations chômage, 6% se 
déclare au RSA, 5% à la retraite. 9% du public se déclare sans ressources. 
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Le public du CIDFF est varié. Nous informons des personnes aussi bien sans qualification que 
des personnes ayant suivi des études supérieures.   

 

Vulnérabilité  : 

8% du public est analphabète, ce qui rend les entretiens plus longs et lôaccompagnement plus 
compliqué en raison du manque dôautonomie des usagers/ères.  

11% du public ne maitrisent pas bien le français ce qui parfois complique les échanges, même 
si une juriste du CIDFF est arabophone, 2 lusophones et que certaines parlent espagnol et 
anglais.  

46% est autonome face au numérique, ce qui signifie que la majorité de notre public ne lôest 
pas. Ce constat explique les difficultés rencontrées par une grande partie du public face à la 
généralisation de la dématérialisation des démarches administratives (préfecture, CAF, 
CNAVé). 

25% dôentre elles sont hébergées (14% par un tiers et 5% par une institution) et 1.5% SDF. 
On note que la solidarité vient compenser le manque de place en centre dôh®bergement.  

 

 

En 2020, malgré des annonces relatives aux places dôh®bergement pour les femmes victimes de 
violences, il est toujours aussi difficile de joindre le 115 dans les Hauts de Seine. Le manque de 
places dôh®bergement dôurgence reste une problématique majeure. 
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Prescripteurs  

Le CIDFF travaille en partenariat avec lôensemble des acteurs locaux, institutionnels ou associatifs.  

Le public nous est orienté par le TGI et les collectivités (EDAS, PMI, Mairie, CCASé) et les 
associations (centres sociaux dans lesquels nous tenons des permanences). 

On note que le bouche à oreille fonctionne également de mieux en mieux. En 2020, même si nous 
constatons une augmentation des orientations via le 3919, ce chiffre reste anecdotique par rapport 
aux autres prescripteurs (25 orientations). De même, nous avons peu dôorientations de la police 
(60)    

 
 
Le CIDFF réoriente le public vers les acteurs locaux spécialisés, en fonction de la nature des 
demandes. Il sôagit principalement des avocats, des autres permanences (Crésus, ADIL, Escale, 
AFED, Nouvelles Voiesé), de la justice et de la police. Les professionnel.les du droit sont 
principalement les avocats, les huissiers et les notaires. 
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Typologie  des demandes  
 

Domaines  Typologies des demandes  Nombre  % 

Droit de la famille 
Unions, ruptures, conséquences par rapport aux 
enfants et aux biens, problèmes intrafamiliaux  

5 757 32% 
 

 

Violences / Aide aux 
victimes   

Violences conjugales, Violences intrafamiliales, 
violences sexuelles, agissements sexistes 

4 968 27% 

Droit du travail 
 

767 4% Contrat de travail, Licenciement, Retraite, Congé, 
formations 

Droit des étrangers Séjour, visa, naturalisation, asile 3 302 18% 

 
Aide juridictionnelle, allocations, prestations, aides aux 

démarches 
2 219 12% 

Droit, démarches et 
aides sociales 

  

Autres domaines du 
droit 

Droit du logement, de la santé, de la consommation, 
administratif, droit des contrats 

1 165 7% 
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Spécialisé en droit de la famille et dans lôaccompagnement des femmes victimes de violences, le 
CIDFF intervient bien dans son champ de compétence.   
Le droit  de la famille  représente  32% des demandes  (contre 29% en 2019).  
Les violences  représentent  27% des demandes  (contre 23% lôann®e dernière). Cette hausse 
sôexplique par lôaugmentation des violences conjugales pendant le confinement qui a eu pour 
conséquence un nombre élevé de sollicitations de victimes.  
Le droit  des étrangers  avec  18% représente également une part importante des demandes 
juridiques qui sôexplique par lôouverture de nouvelles permanences dédiées en 2020.  
De même, le nombre de questions en droit du travail (4%) est de plus en plus important, notamment 
à cause de la crise sanitaire qui a généré une modification des règles applicables avec de nombreux 
décrets.  
Les autres domaines du droit regroupent des questions relatives au droit au logement, que nous 
réorientons vers lôADIL, des questions de surendettement que nous réorientons vers Cresus, droit 
de la consommation que nous réorientons vers UFC Que choisir, de la santé ou des assurancesé 
Nous réorientons ainsi les questions spécifiques vers les permanences spécialisées ou vers les 
permanences dôavocats.  
La catégorie droits et démarches concerne les questions relatives à lôaide juridictionnelle, aux 
prestations et autres démarches relevant du social ou du juridique.  
 

Analyse des permanences 

 
Les permanences dôinformations juridiques du CIDFF sôinscrivent dans la politique dôacc¯s au droit 
dans les Hauts de Seine. Lôobjectif est de favoriser lôacc¯s aux informations juridiques gratuites 
par des permanences spécialisées de proximité. Le CIDFF intervient donc dans 28 lieux différents 
dans 11 communes des Hauts de Seine.  
 
Le CIDFF anime 55 permanences : 

¶ 39 permanences spécialisées en droit de la famille 

¶ 8 permanences spécialisées en droit des étrangers 

¶ 7 permanences spécialisées pour les violences 

¶ 1 permanence spécialisée en droit du travail 

Sur les 4 058 personnes  informées en 2020, 2 950 personnes  ont été reçues dans les 
permanences (73%) et 1 108 au siège  de lôassociation (27%).  
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Lôactivit® au siège est légèrement supérieure par rapport aux années précédentes, ce qui 
sôexplique par le confinement qui a engendré une fermeture momentanée de la majorité des 
permanences au profit dôune seule activité au siège de lôassociation géré en télétravail.   
En 2020, les permanences représentent 73% de lôactivit® globale dôacc¯s au droit. Cette 
augmentation sôexplique par lôouverture de nouvelles permanences chaque année. Ceci prouve la 
confiance de nos partenaires.  
 
En moyenne, pour une permanence hebdomadaire, ce sont 145 personnes qui sont informées par 
an (fermeture en août et une semaine à Noël).  
 
La grande majorité des permanences ont lieu une fois par semaine, sauf au siège et au Tribunal 
Judicaire où le public est reçu tous les jours, du lundi au vendredi). La permanence aux CSC des 
Acacias est mensuelle, ce qui explique la faible fréquentation. Celle des Fossés Jean sôest 
terminée en mars 2020, le centre social ayant décidé de recentrer sa collaboration autour dôactions 
collectives. Les permanences en droit de la famille à Gennevilliers ont lieu un vendredi sur deux 
aux Grésillons et la MJD. La permanence de Garches est également bimensuelle.   

Permanenc
es 

extérieures
73%

Siège
27%
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Analyse de la permanence du si¯ge  

 
La permanence au siège si elle reste généraliste, est le lieu privilégié pour lôaccompagnement 
des victimes de violences et pour le suivi des dossiers en droit des étrangers. Les entretiens, sur 
rdv, durent en moyenne une heure.  
La spécificité  des accompagnements  juridiques  proposés  par le CIDFF repose  ainsi  sur  
une triple  compétence  partagée  par lôensemble de lô®quipe juridique  en droit  des  victimes  
(pénal  et civil) , en droit  de la famille  ainsi  quôen droit  des  étrangers.   

 
Ecoute,  repérage  des  victimes  
Les permanences assurées au siège de lôassociation visent à informer les victimes et à leur 
proposer un accompagnement personnalisé.  
Chaque entretien est lôoccasion pour les juristes de questionner sur lôexistence de violences et 
ainsi de repérer des victimes ne se présentant pas spontanément comme telles, afin de leur 
proposer un accompagnement adapté aux problématiques identifiées.  
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Information  et accompagnement  des  victimes  

Lôensemble de lô®quipe juridique est compétent tant sur le plan pénal que sur les aspects civils 
des procédures auxquelles sont confrontées les victimes de violences. Cela permet dôapporter 
des informations juridiques aux victimes rencontrées tant sur les questions relevant du droit civil 
(droit de la famille) que du droit pénal. Le CIDFF est impliqué depuis de très nombreuses années 
dans la politique de lutte contre les violences faites aux femmes avec les partenaires du territoire. 
Cela facilite  le travail  en réseau  des  juristes  du CIDFF pour  proposer  un accompagnement  
global  et un  suivi  personnalisé  aux  victimes  de violences  dans  lôensemble de leurs  
démarches  : policières,  judiciaires,  administratives,  médicales  et sociales .  
 

 
1. Analyse du public  

 
La permanence du CIDFF a lieu tous les jours, sauf le mercredi après ïmidi, de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 17h, au siège de notre association, 71 rue des Fontenelles. Le public des Hauts-de-
Seine, de la région Ile-de-France (voire le public national et international) est informé sur rendez-
vous ou bien par téléphone neuf demi-journées par semaine. 
   
1 108 personnes  ont  été reçues  en 2020, ce qui correspond à 2 591 entretiens .  
 
Sexe : 
 
78% du public est féminin (863 femmes reçues), 15% 
masculin (166 hommes), 8% sont des professionnel.les 
(75 professionnel.les nous ont sollicité ce qui correspond 
à 347 entretiens).  
 
60% des personnes sont venues nous consulter pour la 
1ère fois, 40% pour un suivi.  
Le public est orienté principalement par : 

- Mairie : 11% 
- 3919 : 2% 
- Associations : 10% 
- Partenaires, organismes sociaux : 5% 
- Police : 3.5% 
- Professionnel.les de santé, psychologues : 1% 
- Média, Internet : 22% 
- Tribunal, structure dôacc¯s au droit : 24% 
- Un proche : 12% 

 
Entretiens  : 
77% des entretiens sont téléphoniques, ce qui sôexplique aisément avec les 2 confinements. 19% 
des entretiens sont physiques (mise en place du protocole sanitaire afin de pouvoir recevoir le 
public dans le respect des gestes barrières). 4% des sollicitations sont traitées par mails.  
 
Les entretiens durent en principe 30 minutes, 1h pour les situations de violences.  
Les conditions dôhygi¯ne nous ont obligées à réduire le nombre dôentretiens physiques afin de 
permettre le nettoyage et lôa®ration entre chaque rdv.  
27% des entretiens durent moins dôun quart dôheure (ce chiffre sôexplique par la difficulté pour 
certaines femmes de se rendre disponibles plus longtemps dans un contexte de confinement). 
45 % des entretiens durent entre 15 min et une demi-heure, 24% entre une demi-heure et une 
heure et 4% des entretiens durent plus dôune heure.  
 
Le CIDFF travaille en partenariat avec lôensemble des acteurs du territoire. 14% du public a été 
réorienté vers la police, 15% vers les services de la préfecture, 31% vers un professionnel du 
droit (avocat, huissier), 25% vers une structure dôacc¯s au droit ou bien vers le tribunal. 

Femmes
78%

Hommes
15%

Pro
7%
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Age : 
 

¶ Moins de 20 ans : 8 personnes 

¶ Entre 21 et 25 ans : 77 

¶ Entre 26 et 35 ans : 333 

¶ Entre 36 et 45 ans : 377 

¶ Entre 46 et 55 ans : 145 

¶ Entre 56 et 60 ans : 31 

¶ Plus de 61 ans : 56 
 
 
 
 
 
 
Situation  familiale  : 

45% des personnes reçues vivent seules, 20% sont en cours de séparation et 27% sont en 
couple, 6% sont séparé.es et 2% veuf.ves.  
62% ont un ou plusieurs enfants à charge. 11% sont des familles nombreuses.   
35% sont en situation de monoparentalité, ce sont principalement des femmes (le chiffre passe 
42%). 
 
Nationalité  : 
63% du public reçu a la nationalité française. 37% est étranger (dont 2% dôeurop®ens). 
La création dôune permanence en droit des étrangers explique lôaugmentation significative du 
nombre dô®trangers renseignés au siège.  
Les éléments dôextran®it® sont très présents, y compris pour les personnes de nationalité 
française en raison de leur éventuelle origine étrangère voire de leur double nationalité. 
Ceci pose la question de la maîtrise de la langue française, particulièrement du langage juridique, 
et a souvent un impact direct sur le contenu de lôentretien : situations relevant du droit international 
privé et/ou du droit des étrangers, interférence entre plusieurs systèmes juridiques et judiciaires, 
précarité accrue é  
 
10% sont primo-arrivants. 
 
80% vit dans un logement autonome. Cependant, 2% sont SDF, 18% est hébergée (30% en 
institution, 70% par un tiers, ce qui démontre le manque de place en hébergement dôurgence 
mais souligne également la solidarité qui persiste en cette période de crise sanitaire.  
 
Situation  professionnelle  : 

Seules 57% des personnes reçues ont en emploi !  
96% est salarié.  
Parmi les personnes sans emploi, 15% est demandeur dôemploi de langue durée, 22% est 
« femme au foyer », 15% sans droit au travail, 10% retraité, 3% en formation.  
Les personnes possédant un BAC +4 et +5 représentent 20% du public, BAC +2 et +3 
représentent 18%, niveau BAC 22%, CAP/BEP 10% et sans qualification 28%. 
 
Ressources  :  

41% touche un salaire, 18% des prestations CAF, 10% correspondent aux ressources du foyer 
fiscal, 6% sont des allocations chômage, 5% du RSA et 7% est sans ressource.  
 
Vulnérabil ité  :  

3% du public est en situation de handicap. 23% nôest pas autonome en terme de numérique, 5% 
est analphabète et 8% ne maitrise pas le français. 
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Origine  géographique  : 
 

Villes  Nombre  Pourcentage  

Nanterre 304 27% 

NC 106 10% 

Colombes 97 9% 

92 Sud 72 6% 

Rueil-Malmaison 64 6% 

Ile de France autre 59 5% 

Gennevilliers 58 5% 

Asnières-sur-Seine 54 5% 

Clichy 53 5% 

Suresnes 44 4% 

Puteaux 41 4% 

Courbevoie 27 2% 

Neuilly-sur-Seine 24 2% 

Province 22 2% 

Bois-Colombes 21 2% 

Paris 20 2% 

Garches 13 1% 

Villeneuve-la-Garenne 12 1% 

La Garenne-Colombes  9 1% 

Levallois-Perret 9 1% 

 

Le public reçu au siège de lôassociation vient principalement de Nanterre, Colombes, Rueil, 
Gennevilliers mais aussi des villes du sud du 92, des autres départements franciliens et de 
province.  
 

25% vivent dans des Quartiers « Politique de la ville ». 
 
 

2. Analyse des demandes  

 
En 2020, 6819 demandes  ont été formulées, ce qui représente en moyenne 6 questions par 
personne soit 3 questions traitées par entretiens. Les difficultés se présentent rarement de 
manière isolée.  
Si le CIDFF est spécialisé en droit de la famille et droit des femmes, droit des étrangers, droit du 
travail et en particulier dans lôaccompagnement des femmes victimes de violences, le CIDFF peut 
être amené à répondre à de multiples questions juridiques.  
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Violences  : 
39% des demandes révèlent des violences sexistes et sexuelles, dont la majorité au sein du 
couple. 686 demandes concernaient des violences psychologiques, 497 des violences 
physiques, 125 des violences sexuelles (dont 75 viols) et 190 des violences économiques. 
Des questions relatives à la constitution de partie civile et à lôabandon de famille sont également 
récurrentes. Les cyberviolences sont également de plus en plus présentes, tout comme la 
question des enfants exposés.  
 
Droit  de la famille  : 
27% des demandes concernent le droit de la famille. La rupture du couple, marié ou non, et ses 
conséquences restent lôun des principaux motifs de saisine du CIDFF. Conséquences entre les 
deux membres du couple, essentiellement sur un plan pécuniaire : solidarité des époux, 
liquidation du régime matrimonial ou des intérêts patrimoniaux du couple, prestation 
compensatoire é Mais aussi conséquences sur les enfants en termes d'établissement de filiation, 
d'autorité parentale, de droit de visite et d'hébergement, de contribution à lôentretien et à 
lô®ducation de lôenfant ... 
 
Droit  des  étrangers  
16% des demandes concernent le droit des étrangers (titre de séjour : 647 demandes, Droit 
administratif : 160 demandes, Naturalisation : 89 demandes, Visa : 94 demandes, Asile : 57 
demandes, Eloignements, recours : 43 demandes) 
 
Droit  social  et droit  du  travail  
4% des demandes concerne le droit du travail. Il sôagit principalement de questions autour du 

contrat de travail de son exécution ou de ses modalités mais aussi de la rupture, des congés, des 
accidents du travail.  
 
Autres  

Les juristes du CIDFF sont amenées à répondre à des questions annexes ou relevant de 
domaines juridiques exclus de notre champ dôintervention. Ainsi, 90 demandes concernent du 
droit au logement, 61 demandes concernent des questions relatives à lô®tat civil et au nom (ex : 
changement de nom dôune jeune fille victime de discriminations).  
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2. SERVICE DôAIDE AUX VICTIMES DE VIOLENCES SEXISTES  
 
 

Lutter contre les violences exercées à l'encontre des femmes constitue un levier 
indispensable pour atteindre l'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Les SAVS sont des services portés par les CIDFF. Ils ont pour objectif de proposer aux 
femmes victimes de violences sexistes  un soutien pour sortir des violences et se 

reconstruire grâce à un accompagnement adapté. 

Lôaccompagnement est un processus qui sôinscrit dans la durée. Il permet aux femmes 
victimes de violences de mobiliser des ressources pour agir.  

Le CIDFF 92 Nord propose un accompagnement psychologique et juridique qui  repose  sur  
une triple  compétence  partagée  par lô®quipe en droit  des  victimes,  en droit  des  
personnes  et de la famille  ainsi  quôen droit  des  étrangers.   
 

Les professionnelles du SAVS  : 

¶ Accueillent  et accompagnent  gratuitement les femmes victimes de violences 
sexistes tout au long de leur parcours, quelle que soit la nature des violences subies 

¶ Intervention  auprès  des  auteurs  de violences  conjugales  dans le cadre de la lutte 
contre la récidive 

¶ Participent  aux dispositifs nationaux de lutte contre les violences  

¶ Forment  les professionnel.les à la problématique des violences sexistes et aux 
spécificités liées à l'accueil et à l'accompagnement des victimes de violences 

¶ Travaillent  en partenariat avec les acteurs présents sur le territoire 

¶ Sensibilisent  le grand  public  à la problématique des violences sexistes 

 
Toute lô®quipe (chargée dôaccueil, juristes, psychologue, directrice) est formée à la spécificité 
des violences faites aux femmes. Les salariées bénéficient dôune supervision trimestrielle. Il 
sôagit dôun espace  collectif  qui permet aux professionnel-le-s de réfléchir sur leur pratique 

pour s'assurer de la saine distance à prendre entre le vécu de la victime et son propre ressenti. 
Cet espace permet d'apporter des solutions pragmatiques aux problèmes rencontrés. Cet 
espace est un lieu de partage, d'échange et d'écoute réciproque sur l'activité professionnelle. 
 
De plus, chaque année, lô®quipe bénéficie de formations afin de monter toujours plus en 
compétence.  
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Lôaccompagnement juridique des victimes 

 

Depuis près de 50 ans, le CIDFF Hauts-de-Seine/ Nord propose des permanences dôacc¯s aux droits 
et a développé une expertise spécifique en matière de lutte contre les violences sexistes.  
 
Ecoute,  Repérage  des  victimes  
Le CIDFF Hauts-de-Seine/Nord est identifié par le public comme un lieu ressource en matière dôacc¯s 
au droit et plus spécifiquement, en matière de droit des personnes et de la famille, de droits des 
étrangers et de lutte contre les violences faites aux femmes. 
Les permanences en droit des personnes et de la famille ou en droit des étrangers assurées dans le 
nord du département des Hauts-de-Seine ainsi que la permanence proposée au siège, sont autant de 
portes dôentr®e pour les victimes de violences leur permettant dôobtenir une information relative aux 
violences subies et de solliciter un accompagnement. 
Chaque entretien est lôoccasion pour les juristes de questionner sur lôexistence de violences et ainsi de 
repérer des victimes ne se présentant pas spontanément comme telles, afin de leur proposer un 
accompagnement adapté aux problématiques identifiées.  
 
Information  aux  victimes  
Lôensemble de lô®quipe juridique est compétent tant sur le plan pénal que sur les aspects civils des 
procédures auxquelles sont confrontées les victimes de violences. Cela permet dôapporter des 
informations juridiques aux victimes rencontrées tant sur les questions relevant du droit civil (droit de la 
famille notamment) que du droit pénal : 

¶ Qualification des faits constitutifs dôinfractions 

¶ Explication quant au dépôt de plainte et à la procédure pénale qui en découle 

¶ Réparation du préjudice subi  

¶ Eligibilité à lôaide juridictionnelle 

¶ Dispositifs spécifiques en matière de violences au sein du couple (OP, TGD, é) 

¶ Procédures de séparation  

¶ Conséquences sur les enfants 

¶ Conséquences éventuelles sur le logement, sur les biens, sur le titre de séjour etcé 

¶ Exécution des décisions de justice/ modalités de recouvrement 
 

Accompagnement  des  victimes  
Le CIDFF possède une connaissance approfondie des problématiques des femmes victimes de 
violences sexistes et est impliqué depuis de très nombreuses années dans la politique départementale 
de lutte contre les violences. Ce travail en réseau facilite lôaccompagnement des victimes de violences 
dans lôensemble de leurs démarches : policières, judiciaires, administratives, médicales et sociales.  
 
Accompagnement relatif au bénéfice de lôaide juridictionnelle (AJ) ï procédures civiles et pénales 

ü Vérification de lô®ligibilit® à lôAJ 

ü Aide à la constitution de la demande dôAJ 

ü Dépôt de demandes dôAJ motivées en cas de situation particulièrement digne dôint®r°t (si 
victime non éligible à lôaide juridictionnelle) et/ou en cas dôurgence 

ü Liaison avec le Bureau dôAJ, lôOrdre des Avocats, (notamment les avocat.e.s engagé.e.s 
en matière dôaccompagnement des FVV - liste diffusée par lôOrdre), les huissiers, é 

ü Rédaction de recours en cas de refus de demande dôAJ 
 

Accompagnement relatif au dépôt de plainte 
ü Contacts avec les commissariats pour obtention dôun RDV afin de faciliter le d®p¹t de plainte 

ü Préparation des victimes au dépôt de plainte : préparation du récit ; information quant à la trame 

dôaudition utilis®e par les officiers de police, information quant aux ®l®ments de preuve pouvant 

°tre utiles ¨ lôenqu°te (d®livrance dôattestations de suivis, demandes dôattestations aupr¯s des 

partenaires, photosé)  
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ü Contacts/ liaison avec les services des Unités Médico Judiciaires 

ü Remontées des dysfonctionnements éventuels aux Référentes Police Nationale 
Départementales et/ou Parquet (mauvais accueil des victimes, absence de traitement des 
plaintes, absence de réquisitions UMJ, é)  

ü Rédaction des plaintes au Procureur de la République le cas échéant 

ü Suivi des plaintes : échanges avec les OPJ en charge des enquêtes ; aide au dépôt de 
compléments de plaintes ; contacts avec le Bureau dôOrdre Pénal, le Parquet et les 
avocat.e.s pour informer les victimes des suites données à leurs plaintes 

ü Information quant aux recours possibles des décisions du Parquet (recours contre 
classement sans suite, citation directe, aide à la constitution de partie civile, é) 

ü Rédaction de plaintes avec constitution de partie civile (en lôabsence dôAJ et/ou dôavocat) 
avec demandes de dispenses de consignation le cas échéant 

 
Accompagnement relatif à la procédure judiciaire 
Procédure  pénale  

ü Information sur le fonctionnement des juridictions pénales  

ü Explication du sens et de la portée de la condamnation pénale 

ü Information quant à la constitution de partie civile et à ses effets  

ü Orientation vers les avocat.e.s spécialisé.e.s  

ü Aide au recouvrement de dommages et intérêts alloués ; indemnisation (SARVI, CIVI) 
 

Procédure  civile  

ü Information en droit de la famille : modalités de séparations ; effets sur les enfants ; sur le 
logement ; sur les biens, é  

ü Appréciation de lôopportunit® dôune demande dôordonnance de protection ; orientation vers 
un.e avocat.e (travail en partenariat) ; suivi des procédures de demande dôordonnance de 
protection  

ü Information quant aux conséquences des violences sur les enfants : formulation de 
demandes adaptées devant le JAF (autorité parentale exclusive, droits de visite médiatisé 
ou suspendusé) 

 

¶ Accompagnement relatif aux démarches administratives (droit des étrangers) 

ü Constitution des dossiers de demande de titres de séjour ; vérification des pièces et de 
lôopportunit® des demandes fondées sur les violences subies  

ü Contacts avec la préfecture pour dépôts de dossiers de demande de titres de séjour 

ü Information sur les recours 
 

¶ Accompagnement relatif aux démarches médicales et sociales 

ü Proposition dôun suivi psychologique en interne ou par une structure partenaire 

ü Orientation et/ou liaison avec les acteurs locaux : PMI, centres de santé, CMP, CMPP, 
travailleurs sociaux, écrivains publics, collectivités, structures dôh®bergementé. 

ü Contacts avec les agents de la CAF, bailleurs, CCASé. 

ü Travail en partenariat avec les associations spécialisées (lôEscale et Flora Tristan pour les 
demandes dôh®bergement dôurgence, lôAFED 92 pour les demandes dôh®bergement).  

 
Le CIDFF Hauts-de-Seine/ Nord travaille en étroite collaboration avec lôensemble des partenaires 
institutionnels du territoire. Les juristes travaillent également en étroite collaboration avec les CIDFF de 
la région Ile de France, voire du territoire national. En effet, certaines victimes déménagent, sont mises 
à lôabris dans dôautres départements ou bien les faits se sont déroulés à plusieurs endroits distincts. Le 
fait dôappartenir à un réseau national de 106 CIDFF facilite la coordination dans lôint®r°t des victimes.   
 
En 2020, le CIDFF a accompagné 1 108 personnes  (892 femmes 80% et 166 hommes 15%, 42 
professionnel.les 4%) pour des questions relatives à des violences. Cela correspond à 4 939 
demandes  juridiques traitées lors de 1 934 entretiens .  
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52% des victimes ont consulté le CIDFF pour la 1ère fois dans lôann®e, 48% sont des suivis. 
 
Le public est orienté principalement par : 

- Une Mairie : 15% 
- Un proche : 12% 
- Les Médias, site internet : 11% 
- Le Tribunal / Structure dôacc¯s au droit : 32% 
- Les Associations : 9% 
- Les Professionnel.le.s de lôaction sociale : 11.5% 
- Police : 5% 

 

Entretiens  : 
58% des entretiens sont physiques, 40% téléphoniques et 2% par mails. Le confinement en 
imposant le télétravail nous a obligé à adapter nos modes dôintervention, ce qui explique le 
nombre important dôentretiens téléphoniques. En temps normal, les victimes de violences sont 
reçues en entretiens physiques, afin de faciliter les échanges.   
 
Les conditions dôhygi¯ne nous ont obligés à réduire le nombre dôentretiens physiques afin de 
permettre le nettoyage et lôa®ration entre chaque rdv.  
31 % des entretiens durent environ une demi-heure et 51% entre 30 minutes et une heure et 8% 
plus dôune heure. 10% des entretiens ont duré moins de 15 minutes, ce qui est très court pour un 
entretien « violences » mais qui sôexplique par le peu de disponibilité de certaines femmes 
pendant le confinement. Dégager du temps pour soi, dans un espace confidentiel a parfois été 
très compliqué pour les femmes victimes de violences conjugales, qui nous appelaient pendant 
quôelles faisaient leurs courses ou pendant que Monsieur était occupé dans une pièce voisine.   
 
Le CIDFF travaille en partenariat avec lôensemble des acteurs du territoire.  
21% du public a été réorienté vers le Tribunal ou dôautres structures dôacc¯s au droit et 38% vers 
d'autres professionnel.le.s du droit (avocat.es, huissiers, notaires...). Des orientations ont aussi 
pu °tre effectu®es vers la police (22%) ou encore vers des professionnel.le.s de lôaction sociale 
(3%) et des associations sp®cialis®es dans lôaccompagnement des femmes victimes de violences 
(4%), ou des professionnel.le.s de sant® (4%). 

 
Age :  

- Moins de 20 ans : 1.5% 
- Entre 20 et 25 ans : 6.5% 
- Entre 26 et 35 ans : 32% 
- Entre 36 et 45 ans : 34% 
- Entre 46 et 55 ans : 16% 
- Entre 56 et 60 ans : 4% 
- Plus de 61 ans : 5% 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Origine  géographique  : 
Le public vient de tout le département, principalement des villes dans lesquelles le CIDFF tient des 
permanences juridiques (23% vit à Nanterre, 10% à Clichy, 8% à Rueil Malmaison, 7% à Colombes, 
Courbevoie, Suresnes et Gennevilliers).  
24% dôentre elles vivent dans des Quartiers « Politique de la ville ». 

De 20 à 25 ans
7%

De 26 à 35 ans
33%

De 36 à 45 ans
34%

De 46 à 55 ans
16%

De 56 à 60 ans
5%

Plus de 60 ans
5%
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Situation  familiale  : 
42% des personnes reçues vivent seules, 26% sont en cours de séparation et 26% sont en 
couple.  
64% ont un ou plusieurs enfants à charge.   
37% sont en situation de monoparentalité ; il sôagit principalement de femmes. 

 
Nationalité  : 
64% du public reçu a la nationalité française. 36% est étranger (dont 2.5% dôeurop®ens). 
Les éléments dôextran®it® sont très présents, y compris pour les personnes de nationalité 
française en raison de leur éventuelle origine étrangère voire de leur double nationalité. 
Ceci pose la question de la maîtrise de la langue française, particulièrement du langage juridique, 
et a souvent un impact direct sur le contenu de lôentretien : situations relevant du droit international 
privé et/ou du droit des étrangers, interférence entre plusieurs systèmes juridiques et judiciaires, 
précarité accrue é  
 
88 personnes étaient primo-arrivantes. 
 

Situation relative au logement : 
77% des victimes informées vit dans un logement autonome. Cependant, 21% est hébergé, 2% 
est SDF. A peine 4% seulement est hébergée en institution, le reste lô®tant par un tiers / quelquôun 
de lôentourage proche, ce qui démontre le manque de place en hébergement dôurgence mais 
souligne également la solidarité qui persiste en cette période de crise sanitaire.  
 

Situation  professionnelle  : 
Seules 51% des personnes reçues ont en emploi !  
Il sôagit quasi exclusivement de salarié.e.s. 
 
Parmi les personnes sans emploi, 28% sont « au foyer », sans ressource propre. 
40% sont au chômage, 8% retraitées, 5% en invalidité, 3% en formation et 10% sans droit au 
travail. 
 

Ressources  :  
34% des personnes informées perçoivent un salaire, 7% une indemnité de Pôle Emploi et 3% 
une retraite. 22% touchent des prestations de la CAF autres que le RSA et 7% ont le RSA. 8% 
sont totalement sans ressource.  
Moins de 4% perçoivent une pension alimentaire ou bien une prestation compensatoire alors que 
plus de la moitié des personnes vivent seules et que les 2/3 ont des enfants à charge. 
 
40% ont un niveau bac à bac +2. Les bacs+5 représentent 4% du public et 28% est sans 
qualification. 12% a le niveau CAP/ BEP.  
 
10% ne maitrise pas le français et 18% nôest pas autonome face au numérique.  
 
 

1. Analyse des dema ndes  
 
Pour bien comprendre les statistiques développées ci-dessous, il faut savoir que plusieurs 
questions ou thèmes sont abordés lors de chaque entretien.  
En 2020, 4 939 demandes  ont été formulées, ce qui représente en moyenne 4,5 questions par 

personne. Les difficultés se présentent rarement de manière isolée.  
Le CIDFF peut être amené à répondre à de multiples questions juridiques, en particulier dans 
lôaccompagnement des femmes victimes de violences. 
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10 demandes portaient sur les discriminations, 2 sur des violences LGBT+ et 2 sur des violences 
gynécologiques et obstétricales.  
 
Les violences faites aux enfants représentent 6% des demandes : 61 questions portaient sur la 
maltraitance, 226 sur les enfants co-victimes.  
 
Dans 16% des cas, la juriste a renseigné sur la plainte, 6% sur lôordonnance de protection (286 
demandes), 2 entretiens ont porté sur le TGD et 10 sur le féminicide. Le CIDFF a accompagné 
une jeune fille dont la mère été tuée par son père (féminicide de Suresnes).  135 demandes 
portaient sur la constitution de partie civile.  
 

Détail  des  violences  :  
 
Violences au sein du couple : 2527 demandes soit 88% 
 
Violences intrafamiliales : 161 soit 6% 
 
Violences au travail : 74 soit 3% 
 
Violences dans lôespace public : 100 soit 3% 

 
 
  

Physiques
32%

[]
[]

économiques/ 
administratives

11%

violences 
seuxelles

8%

Cyberviolences
2% MGF, mariage 

forcé
1%

TYPES DE VIOLENCES

88%

6%

3% 3%

Contexte des violences

violences au sein du couple

violences intrafamilailes

Violences au travail

Violences dans l'espace public
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La consultation psychologique 

Fonctionnement  de la permanence  

En 2020, la psychologue du CIDFF Nord Hauts-de-Seine a réalisé 347 entretiens  (32 personnes  
suivies) . Un chiffre en très légère baisse par rapport à celui de 2019 (363 entretiens).  

Cette diminution sôexplique aisément par la crise sanitaire à laquelle nous avons dû faire face cette 
année. Même si le CIDFF a poursuivi ses activités en télétravail lors du 1er confinement, puis en 
présentiel à partir de mai, la tenue dôentretiens psychologiques au téléphone, pour des femmes 
victimes de violences, a pu apparaitre comme peu appropriée. En effet, il peut apparaitre compliqué 
de pouvoir sôisoler pendant une heure lorsque les conditions dôh®bergement et de cohabitation ne 
sont pas optimales.  

De plus, la permanence de soutien psychologique aux femmes victimes de violences se déroule 
désormais sur 4 jours par semaine (5 en 2019) ; le mardi étant dédié à une nouvelle consultation 
psychologique spécialisée dans la prise en charge des auteurs de violences conjugales, au sein du 
SPIP. Enfin, la psychologue nôest pas à temps plein sur lôaccueil des femmes victimes de violences. 
En effet, à cet espace dô®coute viennent sôajouter lôanimation des stages de responsabilisation à 
destination des auteurs de violences conjugales, une permanence psychologique pour les auteurs 
ayant des obligations de soins ainsi que lôanimation de formations en direction des professionnel.les 
du territoire. Dans ce contexte, il est donc difficile de répondre à toutes les demandes 
dôaccompagnement.  

Il nôen demeure pas moins que la demande ne cesse de croître nécessitant la mise en place dôune 
liste dôattente qui comptabilise à ce jour 15 personnes. Souvent, lorsque les situations revêtent un 
caractère dôurgence, les personnes sont orientées vers dôautres associations spécialisées comme 
lôAFED 92 ou lôEscale. Mais ces associations sont également à saturation.  

Les entretiens menés par les juristes de lôassociation remuent souvent les passés traumatiques des 
personnes reçues. Cette situation rend plus que nécessaire le dispositif de soutien psychologique 
au sein de la structure afin de proposer un accompagnement complet évitant ainsi lô®cueil dôune 
prise en charge fragmentée à lôimage du parcours de ces femmes. 

La consultation psychologique se déroule au siège de l'association du lundi au vendredi de 9h30 à 
17h30, à l'exception du mardi et du mercredi après-midi. 

En 2020, 75% (24) des  personnes  reçues  venaient  pour  la première  fois  au CIDFF. 8 personnes 
avaient déjà entamé un suivi les années précédentes.  

Les personnes suivies sont orientées vers la psychologue par les juristes du CIDFF mais également 
par des partenaires extérieurs (associations de quartier, associations spécialisées dans 
lôaccompagnement des femmes victimes de violences, tribunal, CMP etc). La permanence 
psychologique de lôassociation est désormais bien identifiée. On note en 2020 une augmentation 
des personnes orientées par la police (16 %) et par internet (9%). 

En 2020, 19% des entretiens  ont  été réalisés  par téléphone . En effet, lôassociation nôa pas cessé 
son activité durant les deux confinements. Néanmoins, le 1er confinement a généré une baisse 
dôactivit® au sein de la consultation psychologique. Les femmes, confinées chez elle, souvent en 
présence de leur conjoint violent et/ou de leurs enfants, nô®taient pas en mesure de bénéficier dôune 
consultation téléphonique. Néanmoins, 81% des  entretiens  ont  été réalisés  en présenc iel. 

78% des  entretiens  durent en moyenne entre  45 minutes  et une heure . La plupart des personnes 
reçues reviennent régulièrement (entre 1 fois par semaine et 1 fois par mois). Parfois, la demande 
est très ponctuelle et le suivi s'effectue sur une courte période.  
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Néanmoins, les suivis au long court sont privilégiés dans la mesure où, en matière de violence, il 
faut le temps à la parole de se déposer, à lôalliance thérapeutique de se construire, au lien 
transférentiel de se constituer. 

Les femmes qui viennent à lôassociation ont souvent subi de nombreux traumas. Il leur faut du 
temps pour pouvoir nommer lôinnommable, ce qui ne fait pas sens, ce quôelles nôidentifient pas 
elles-mêmes comme de la violence mais qui laisse dans leur quotidien la trace du trauma. La 
question de la confiance est centrale. Offrir la possibilité dôun réel suivi pouvant sôinscrire dans la 
durée, côest restaurer la solidité des liens souvent meurtris à lôint®rieur dôun cadre contenant. Côest 
offrir aussi un lien de confiance nécessaire quand les violences subies mettent en péril les 
capacités parentales. Côest oser dire que la violence subie peut être aussi agie et sôautoriser enfin 
demander de lôaide.   

Profil  des  personnes  reçues  

En 2020, la psychologue a exclusivement  reçu des femmes  dans sa permanence.  

36% (11) des personnes reçues ont entre  26 et 35 ans . La tranche dô©ge majoritaire en 2019 
était celle des 36-45 ans. La permanence de 2020 a dôavantage bénéficié à un public plus jeune.  

Moins de 20 ans 3% 

Entre 20 et 25 ans 16% 

Entre 26 et 35 ans 36% 

Entre 36 et 45 ans 16% 

Entre 46 et 55 ans 19% 

Entre 56 et 60 ans 7% 

Plus de 61 ans 3% 

58% (18) des personnes reçues sont de nationalité  française , 30% sont de nationalité de pays 
hors UE.   

23% des personnes  reçues  vivent  en couple.  23% sont  en cours  de séparation  et 48% sont  
séparées . Malgré plusieurs situations de crises dans lesquelles des femmes toujours victimes de 
violences viennent consulter, la majorité le fait une fois la séparation actée. Elles ne sont pas toujours 
sorties de lôemprise mais retrouvent grâce à cette séparation lôespace psychique nécessaire ainsi 
quôun statut de sujet, élément indispensable, pour sôautoriser à entamer un travail sur soi. 

74% des femmes  reçues  ont  un  enfant  à charge.  36% (11) sont  en situation  de 
monoparentalité.  Parfois, lôimp®rieuse nécessité « dôaller mieux » se fait sentir en lien direct avec 
la prise de conscience de lôimpact de leur souffrance sur les enfants. Prises dans les enjeux de la 
parentalité, les motivations pour rencontrer une psychologue peuvent dès lors émerger. 

45% (14) des personnes reçues sont  hébergées  (par un tiers ou au 115), 48% (15) ont  un 
logement  autonome.  

55% (17) des femmes ont  un  emploi.  59% sont employées et 29% à être cadre ou profession 
intellectuelle supérieure. 42% (13) sont sans emploi. Parmi les personnes reçues, 36% (11) ont un 
niveau d'étude Bac +4 / Bac  + 5. 19% ont un niveau Bac + 2 / Bac  + 3, 19% ont un niveau bac , 7% 
ont un niveau CAP-BEP et 10% sont sans  qualification . 

1 personne suivie est en situation de handicap .  

4 personnes reçues ont été orientées  vers  des  professionnels  de la santé  (hôpitaux, médecin 
généraliste, psychiatre, CMP, CMPP, etc.), 1 personne  a été orientée  vers  la police.  La plupart 
des femmes victimes de violences ayant été reçues dans la permanence de soutien psychologique 
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ont vu un-e juriste avant. Les orientations vers les forces de lôordre ou les tribunaux ont donc déjà 
été réalisées.  

Concernant les professionnels de santé, lorsque la psychologue oriente une patiente vers un 
psychiatre, elle rédige un courrier/ fiche de liaison en direction du médecin afin de faciliter la 
collaboration ainsi que la prise en charge. 

Malgré quelques consultations concernant des personnes vivant à Paris, Le Vésinet, Saint-Germain-
en-Laye ou Jouars-Pontchartrain, la grande  majorité  des personnes reçues venaient  des  
communes  du Nord  du 92 notamment  Nanterre,  Colombes  et Puteaux.  Les villes extérieures 

aux Hauts-de-Seine correspondent à des situations où les femmes trouvent un hébergement au 115 
mais les enfants demeurent scolarisés dans le département dôorigine. 

42% des personnes  reçues  vivent  dans  des  quartiers  politique  de la ville.  

Motif  des  consultations  

En 2020, 100% des consultations étaient en lien avec les violences.  

Violences  conjugales,  violences  intrafamiliales , violences  sexistes  et sexuelles  

Dans le cadre de la permanence de soutien psychologique du CIDFF 92 Nord, les problématiques 
rencontrées concernent de prime abord les violences conjugales. Il nôest pas rare néanmoins que 
les parcours des victimes se révèlent polytraumatiques. Se font jour dès lors les violences 
intrafamiliales subies pendant lôenfance, lôinceste, le viol, etc. Cette consultation accueille le sujet 
ainsi que son histoire dans sa globalité. Il ne sôagit donc pas « dô®radiquer le symptôme » que 
peuvent être les insomnies ou les reviviscences traumatiques mais plutôt dôaider le sujet à réinjecter 
du sens dans son histoire, à faire sien des éléments de lui qui pourraient être dissociés ; bref, à se 
réapproprier un vécu très souvent traumatique pour que, inscrit au cîur même dôune narration 
reliant affects et représentations, il puisse devenir souvenir.  

Parfois, les violences conjugales sont un fait isolé dans lôhistoire du sujet. Parfois. Côest lôinscription 
de lôindividu au sein de sa communauté qui est alors mis en exergue, son inscription culturelle 
universelle, son seuil de tolérance à la violence. Les symptômes eux persistent : emprise, 
dépossession de soi, fragilité narcissique, dépression réactionnelle, etc. Parfois, les violences 
conjugales sont le fruit dôune répétition où se rejouent des évènements traumatiques antérieures 
sans que le sujet ne puisse les lier entre eux, prisonnier dôune tentative de réparation inconsciente. 

En 2020, plusieurs femmes se sont présentées pour des violences sexistes et sexuelles en dehors 
du couple. Dans 100% des cas, lôagresseur était connu dôelles. 

Parentalité  

La question de la parentalité fait lôobjet dôun souci quasi constant chez les femmes mères victimes 
de violences. Comment être un bon parent quand on se sent soi-même anéantie ? Comment 
identifier, prévenir et guérir les conséquences des violences conjugales sur les enfants ? Que faire 
lorsque la violence conjugale sôaccompagne de maltraitance directe sur les enfants ? Autant de 
questions abordées lors des consultations psychologiques.  

Le soutien à la parentalité est une part importante du travail réalisé au sein de la permanence. Les 
femmes victimes sont parfois dans une détresse telle quôil leur est difficile de remplir leur rôle 
parental. Il sôagit dès lors de leur offrir un espace spécifiquement dédié afin quôelles puissent se 
reconstruire, être soutenues et accompagnées pour pouvoir investir à nouveau le champ de la 
parentalité.   
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La prise en charge des auteurs de violences conjugales 
 
Lôann®e 2020 a été marquée par la pandémie. Cet évènement a impacté notre société sur différents 
plans : économiques, psychologiques, sociologiques, etcé Une conséquence plus sournoise sôest 
immiscée dans ce marasme sanitaire : lôexacerbation des violences au sein du couple. Le CIDFF 92 
Nord est resté mobilisé durant lôensemble de cette période y compris dans la prise en charge des 
auteurs de violences conjugales.  

 
Malgré des consignes sanitaires strictes, le CIDFF a su sôadapter et poursuivre son activité, dans le 
respect des gestes barrières.  
 
Ainsi, nous avons pu, malgré le contexte sanitaire, animer les stages de responsabilisation en 
direction des auteurs de violences conjugales, poursuivre la consultation psychologique à 
destination des auteurs condamnés à des obligations de soins et proposer une formation à 
destination des personnels pénitentiaire du SPIP.  
 

1. Les stages  de responsabilisation  des auteurs  de violences  conjugales   
 
Objectifs  

- Lutter contre les violences conjugales, prévenir la réitération et la récidive en mettant 

l'accent sur le suivi des auteurs.  

- Favoriser une prise de conscience chez les auteurs et identifier les impacts sur les victimes  

- Favoriser la mise en place de comportements alternatifs à la violence.  

 

Lôint®r°t principal de ce dispositif vise ¨ r®duire la r®cidive en tenant compte des dynamiques 

psychiques ¨ l'îuvre dans les passages ¨ l'acte violent ainsi que du contexte soci®tal dans lequel 

sôinscrivent les violences. 

Les sessions sont élaborées et animées par un trinôme de professionnelles qualifiées, une 

psychologue, une juriste et la directrice du CIDFF pour lôaspect sociologique (analyse syst®mique). 

Descriptif du projet  

Grâce au stage, les auteurs de violences disposent d'un espace de parole et d'élaboration afin de 
pouvoir enfin mettre des mots sur leurs ressentis. Dans la grande majorité, les hommes violents sont 
des « infirmes de la parole è. Le passage ¨ l'acte violent r®sulte le plus souvent dôune difficulté à 
reconnaitre ses émotions et à les nommer. Les participants sont invités à s'exprimer sur leur vécu 
tant au niveau des faits qui les ont conduits à la mesure que sur leur histoire personnelle, la violence 
subie dans leur enfance, leur relation de couple, etc. 

Le collectif, compos® de pairs, permet ¨ ces hommes dô®changer, de mettre des mots sur leur 
ressenti, de disposer dôun espace de parole et dô®laboration.  

Le CIDFF propose un travail autour des représentations et des stéréotypes sexistes afin de favoriser 
une prise de conscience des rapports inégaux entre les femmes et les hommes véhiculés dans notre 
société. La violence envers les femmes est une des manifestations de ces rapports de domination.  

D'un autre côté, le rappel du cadre légal permet de définir les limites qui ont été transgressées et de 
mettre en évidence le caractère protecteur des lois aussi bien en direction des victimes que de tout 
individu. 
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Le stage est également l'occasion d'aborder les conséquences des violences sur les victimes et les 
conséquences sur les enfants. 

Le but de ces sessions consiste ®galement en une identification des violences ainsi quôun travail 
dôappropriation et de responsabilisation vis-à-vis des faits.  

Le stage est lôoccasion dôune mise en mots de lôexp®rience v®cue. La violence sôinfiltre l¨ o½ les 
capacit®s de symbolisation et dô®laboration ®chouent. Pour pr®venir la r®cidive du passage ¨ lôacte 
violent, il sôagit, pour les hommes auteurs, de se r®approprier leurs actes en assumant leur 
responsabilit®. Les stages permettent dôinitier une relance du processus de subjectivation souvent 
mis en échec chez les auteurs de violence.  

Ces groupes offrent un espace où poser des mots sur des émotions et des ressentis afin dô°tre en 
mesure de les maitriser pour ne plus « perdre ses moyens » et recourir à la violence.  

Travailler aupr¯s des auteurs côest affronter lôorigine du mal, ¨ lôentrecroisement des dimensions 
sociétale et psychologique. 

Contenu  : 
 
Le stage de responsabilisation est composé de 12h dôanimation.  

- En alternative aux poursuites, chaque session se déroule au Tribunal Judiciaire de Nanterre, 
les lundis et mercredis soirs, de 18h à 20h pendant 3 semaines. 

- En maison dôarr°t, le CIDFF propose 5 ateliers de deux à trois heures.  
- Au SPIP, en post-sentenciel, les séances sont regroupées en quatre demi-journées.  

 
Le premier atelier vise à présenter la mesure, le cadre et ses objectifs. Il sôagit aussi de faire un tour 
de table des faits qui ont conduit les participants à ce stage. Le deuxième atelier cherche à mettre 
en lumière la distinction entre conflit et violences et appréhender les mécanismes à lôîuvre dans le 
passage à lôacte violent, le cycle, lôemprise. Nous abordons également la compréhension de la 
plainte, lôanalyse de la réponse pénale et la portée symbolique de la loi. Une séance est consacrée 
à une analyse sociologique des rapports sociaux de genre, de la vision du couple et des attentes de 
chacun de ses membres (rôle des femmes et des hommes). Il sôagit de comprendre et de 
déconstruire les stéréotypes sexistes, en partie à lôorigine des violences faites aux femmes. Les 
intervenantes insistent sur les conséquences des violences sur les victimes et sur les enfants 
exposés aux violences conjugales. Nous revenons sur le passage à lôacte violent, les conduites à 
risque et les stratégies dô®vitement. Enfin, la dernière séance est dédiée au bilan, dôabord en collectif 
puis individuel avec chacun.   
 
Bilan  2020 : 
 
En 2020, le CIDFF a animé 6 sessions  de stages  en direction des auteurs de violences conjugales, 
permettant de sensibiliser 41 auteurs de violences : 
 

¶ 1 stage ¨ la maison dôarr°t de Nanterre en juillet 2020 

¶ 1 stage au sein du Service p®nitentiaire dôinsertion et de probation (SPIP) en post sentenciel 
au cours des mois de juin et juillet. Le stage dôoctobre a malheureusement d¾ °tre report® 
en janvier 2021 suite aux conséquences engendrées par la pandémie 

¶ 4 stages en alternative aux poursuites ont pu être réalisé malgré la pandémie ayant 
compliqué les interventions collectives. 33 mis en cause ont été reçus en enquête sociale 
rapide (ESR). 28 auteurs ont suivi le stage. 16 victimes ont été également reçues au cours 
dôune ESR sp®cifique. 
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2. Consultation psychologique à destination des auteurs de violence condamnés à 
des obligations de soin - SPIP 92    

 

Fonctionnement  de la permanence  

Lôid®e dôune permanence dôaccompagnement psychologique pour les auteurs de violences 
conjugales est née dôune réflexion sur la nécessité de travailler sur tous les aspects du spectre des 
violences conjugales. Offrir du soutien aux auteurs côest travailler la question de la récidive. Côest 
également essayer de traiter un aspect du problème des violences conjugales à la racine. 

Grâce au soutien financier de la Fondation  de France  ainsi quô¨ un partenariat particulièrement 
fécond avec le SPIP 92, le CIDFF 92 Nord a ouvert une permanence de soutien psychologique au 
sein des locaux du SPIP 92 à la mi-février. Au début, la permanence avait lieu exclusivement le 
mardi après-midi. Au vu de la demande, elle sôest étendue sur lôint®gralit® de la journée du mardi de 
10h à 17h.  

La permanence psychologique nôest destinée quôaux auteurs de violences conjugales condamnés à 
une obligation de soin et suivis par le SPIP. Ils sont orientés par les conseillers dôinsertion et de 
probation vers la permanence. Cette proximité entre le lieu des soins et le SPIP présente une 
véritable richesse dans la mesure où cela facilite pour les auteurs les démarches vers le soin. De 
plus, bien que la psychologue demeure garante de la confidentialité des échanges avec les auteurs, 
les CPIP tout comme les juges dôapplication des peines peuvent venir lui apporter des éléments 
concernant les personnes suivies, particulièrement lorsque les situations soulèvent des inquiétudes.  

En 2020, la psychologue a réalisé 76 entretiens  (28 personnes  reçues),  exclusivement  des  
hommes . Malgré le confinement de mars et celui de novembre, les entretiens se sont poursuivis 
par voie téléphonique. 25% des consultations  ont  eu lieu  par téléphone.  Certains suivis ont 
même commencé pendant le confinement et perduré au-delà. Il sôest agi dès lors dôun véritable tour 
de force. En effet, construire une alliance thérapeutique avec des personnes ne formulant pas le 
vîu dôentamer un travail psychologique demande du temps. Le langage verbal compte autant que 
lôattitude corporelle. Le téléphone nôa pas facilité cette démarche. Pourtant, certains auteurs, parfois 
en grande souffrance psychique, ont pu investir le dispositif. 

Pour dôautres, le suivi par téléphone nôa pas pu se faire. Pour les personnes cohabitant toujours 
avec leur compagne ainsi que leurs enfants, le cadre ne pouvait pas être adapté à la réalisation dôun 
entretien téléphonique. Pour dôautres, confinés en centre de semi-liberté dans lesquels les 
téléphones sont interdits, le dispositif ne pouvait se mettre en place. 

A lôorigine, le rythme des séances était fixé par la psychologue en fonction de ce qui semblait être 
le plus approprié dans la prise en charge thérapeutique. La demande a considérablement augmenté 
et il nôest aujourdôhui plus possible de proposer des rendez-vous espacés de moins dôun mois dans 
le meilleur des cas. Cette situation parait dommageable concernant lôaspect qualitatif du travail 
réalisé. Cette permanence mériterait dô°tre dôavantage étendue. 

86% des entretiens  durent en moyenne entre  45 minutes  et une heure .  

Profil  des  personnes  reçues  

En 2020, la psychologue a exclusivement  reçu des hommes  dans sa permanence, ce qui permet 
dôinsister sur le fait que les violences conjugales sôinscrivent au sein dôune société sexiste et 
patriarcale.  

47% (13) des personnes reçues ont entre 26 et 35 ans .   














































